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Par la suite d’une convocation en date du 28 février 2023, les membres composant le Comité syndical du Parc naturel du Queyras se 

sont assemblés à la salle polyvalente d’Eygliers, le 7 mars 2023 à 17 heures, sous la présidence de Christian BLANC, conformément aux 

dispositions du Code général des collectivités territoriales (Art.L-2121.7 à L-2121.28), aux statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional 

du Queyras et au règlement intérieur des élus du Parc.  

 
Président : Christian BLANC 

Secrétaire de séance : Valérie Garcin Eyméoud 

Région : Chantal EYMÉOUD, Conseillère régionale, excusée, pouvoir à Agnès ROSSI (6 voix) ; Agnès ROSSI, Conseillère régionale, présente 

(6 voix) Département : Valérie GARCIN-EYMÉOUD, Conseillère départementale, présente (3 voix) ; Marcel CANNAT, Conseiller 

départemental, excusé 

Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras : Charles LACROIX, Conseiller communautaire, présent (1 voix) ; Dominique 

MOULIN, Président de la Communauté de communes du Guillestrois et du Queyras, présent (1 voix) 

Communes :  

• Abriès-Ristolas – Nicolas CRUNCHANT, Maire, présent (1 voix) ; Marie-Hélène FAROUZE, Conseillère municipale (1 voix)  

• Aiguilles – Ernest CHARLET, Conseiller municipal, excusé ; Sylvain DAO-LENA, Adjoint au Maire, présent (1 voix) 

• Arvieux – Christian BLANC, Maire, présent (1 voix) ; Annie COLOMBIER, Conseillère municipale, excusée 

• Ceillac -Jeanne FAVIER-CARGEMEL, Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Nicolas CRUNCHANT (1 voix); Amélie FOURNIER, 

Conseillère municipale, excusée, pouvoir à Jacques ROUX (1 voix)   

• Château-Ville-Vieille – Jean-Louis PONCET, Maire, excusé ; Nicole TERRASSE, Conseillère municipale, excusée  

• Eygliers – Jacques ROUX, Conseiller municipal, présent (1 voix) 

• Guillestre – Lucie FEUTRIER, Adjointe au Maire, excusée 

• Molines-en-Queyras – Gilbert BONNIN, Conseiller municipal, présent (1 voix) ; Carole ARMANET , Conseillère municipale, excusée 

pouvoir à Gilbert BONNIN  

• Saint-Véran - Mathieu ANTOINE, Maire, excusé ; Sébastien PINZETTA, Adjoint au Maire, excusé 

• Vars – Éric COLLOMBON, Conseiller municipal, excusé 

 

 

Vu :  

- La délibération du comité syndical du 29 mars 2022 engageant le Parc dans le projet sur le 

développement d’une dynamique pédagogique et harmonisée autour de ski de randonnée, 

- La délibération du Bureau du 11 octobre 2022 sollicitant la Région à hauteur de 40% sur la totalité du 

projet, 

- Le plan d’actions de l’Espace Valléen du Guillestrois Queyras validé lors du Comité de pilotage du 18 

décembre 2015 et l’objectif stratégique 1.2 de la stratégie « Favoriser l’accès pour tous aux sports et 

loisirs de nature, dans la continuité du schéma de développement des activités de pleine nature initié 

par le Parc du Queyras », 

 

 

Considérant : 

- L’avis favorable du comité de pilotage de l’Espace Valléen du Guillestrois Queyras du 1er mars 2022, 

- La nature et la saisonnalité des dépenses liées au projet sur le développement d’une dynamique 

pédagogique et harmonisée autour de ski de randonnée 

- Le règlement financier du Département qui exclut toute aide sur des dépenses liées aux formations, 

au développement d’outils pédagogiques et à des études non suivies de travaux    

- Le plan de financement voté par le comité syndical du Parc avec un taux d’aides publiques de 80%  
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Le Comité syndical, réuni le 7mars 2023, après en avoir délibéré et voté par,  

Nombre de membres en exercice : 23              Nombre de suffrages exprimés : 26 

Nombre de suffrages : 37 Votes Contre :  00  Pour : 26 

Nombre de membres présents : 10 Abstentions : 00 

Nombre de membres représentés : 04     

 

 

décide : 

- De solliciter le Département à hauteur de 40% sur les dépenses éligibles du projet global dans le 

respect de son règlement financier, 

- D’approuver les modifications apportées au plan de financement suivant :  

Nature des dépenses Montant 

(TTC) 

Porteur Recettes Montant 

(TTC) 

% 

Animation du projet  PNRQ/OTGQ Région 34 400 40% 

Supports de sensibilisation 

et communication 

  Département 34 400 40% 

Récolte et analyse de 

données sur les risques 

naturels et le dérangement 

hivernal pour faire une 

cartographie dynamique 

28 000 PNRQ Autofinancement 17 200 20% 

Cartographie dynamique 15 000 PNRQ    

Intégration de la 

cartographie au site de 

destination 

15 000 OTGQ    

Actualisation montagne 

astuce 

3 000 PNRQ    

Création d'un plan des 

itinéraires de ski de 

randonnée 

3 000 OTQG    

Equipements      

Balisage des itinéraires de 

ski de randonnée 

10 000 OTGQ    

Ecocompteurs 12 000 PNRQ    

TOTAL 86 000  TOTAL 86 000  100% 

Pour mémoire, les dépenses non éligibles sont :  

Les animations pédagogiques à hauteur de 22 000 euros TTC 

L’étude de faisabilité de la station de ski de rando d’Aiguilles à hauteur de 40 000 euros TTC 
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- D’autoriser le Président et la direction à engager toutes les démarches nécessaires pour mener à bien 

l’action et signer tous documents utiles à sa bonne exécution. 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits 

Pour extrait conforme      Le Président 

Christian BLANC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


